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Dans un article sur les manoeuvres de septembre autour de Reims, executees

par les troupes allemandes d'occupation, l'annöe derniöre, l'auteur decrit cette
tactique et döveloppe en outre le principe suivant, auquel les troupes ont constam-
ment oböi : On ne doit jamais apres l'avoir defendue energiquement et quand
möme l'ennemi serait parvenu ä s'en approcher considerablement, abandonner une
bonne position avec une preeipitation qui peut jeter le dösordre dans les iroupes.

L'observation de ce principe produit un double resultat:
1° On habitue les troupes ä attendre de pied ferme les attaques el ä se consi-

derer comme invincibles quand elles occupent de bonnes positions ; d'autre part,
quand on les porte en avant pour enlever une position, on arrive ä leur faire croire
qu'elles ne peuvent ötre repoussees, ni foreees ä plier.

2° On fait disparaitre tous les elements de dösordre et de confusion qui sans
cela n'ont que trop d'oecasions de surgir dans une retraite un peu preeipitöe
et qui ne tardent pas ä faire oublier aux hommes les sages legons qu'on leur a

ineulquöes.
(A suivre). G.

BIBLIOGRAPHIE.
Ueber Organisation des Gesundheitsdienstes der eidg. Armee. Bemerkengen

zum bezüglichen Referat des Herrn eidg. Oberst Rothpletz, von Divisionsarzt
H. Schnyder, eidgen. Oberstlieut.

Monsieur le rödacteur,
Lorsque je me permis, le 29 octobre /'voir n° 21) de vous adresser mes cri-

liques. au sujet du^projet d'organisation sanitaire de Monsieur le colonel Rothpletz
et entr'autres de recommander la conservation de notre ambulance actuelle, les
commissions dösignöes pour öludier cette Organisation etaient pröcisement röunies
et l'un des medecins de division les plus expörimentes de l'armöe avait dejä
prösente un projet d'organisation bien ötndiö et tendant an möme but.

Quoique bien opposöes ä celles de la conförence des medecins de division (octobre

1874) et ä celles de l'honorable colonel, ces propositions bien döveloppees ont
obtenu la majoritö de la commission. C'est pour lögitimer ce succes aupres de ses
confreres et du public militaire, ainsi que pour combattre surtout les propositions
R. que le Dr Schnyder, lieut.-col., a cru devoir rödiger les propositions et les

motifs d'opposition au projet R. dans une brochure qui a paru en novembre.
Abondant personnellemenl dans son sens, je ne pense pouvoir faire mieux que

de vous donner un court rösumö de ce travail trös-örudit et consciencieux.
Le Dr Schnyder fait observer avec raison, au colonel R., que le service sanitaire

ne doit pas permettre que le traitement des malades soit negligö ä cause du traitement
des blesses. II arrive souvent möme que le traitement des malades acquiert une beaucoup

plus haute importance que celui des blesses :ce fut lecas dans la guerre du
Balkan, dans celle de Crimöe et pendant les siöges de Metz el de Paris. Le nombre des
malades peut varier infiniment et les moyennes fournies par M. le colonel R. pour
le nombre des blessös ne suffisent pas pour l'etablissement d'un service sanitaire,
qui comme il le dit fort bien « ne peut pas ötre moulö sur une forme fixe, mais

qui doit au conlraire posseder une Organisation trös-flexible, » Pour cela tout le
personnel sanitaire doit etre place sous la direction centrale du mödecin en chef
(soit du Departement mililaire federal). Les soius medicaux et chirurgicaux ne

pouvant pas ötre donnös auprös des corps, il faut que des etablissements sanitaires
mobiles viennent ä la rencontre des malades et des blessös gravement atteints,
tandis que ceux qui ne le sont que lögerement sont expediös aux höpitaux plus
eloignes. C'est precisöment en vue des grandes fluetualions dans le nombre des
malades et des blesses que les ambulances ne doivent ötre ni trop lourdes ni triop
considörables et que cependant leur Organisation doit Ötre teile qu'en cas de besoins
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elles puissent acquörir un plus grand developpement en recevant une augmentation

de personnel et de materiel. Pour cela l'ambulance doit constiluer une unitö
tactique, ce qui ne veut pas dire qu'on ne puisse en reunir plusieurs pour fonder
un lazaret plus considerable sous un commandement unique.

Le sysleme de relais pour le traitement des malades et des blessös, en les recevant

d'abord dans une premiöre categorie d'ötablissements, le detachement
sanitaire, pour les expedier ensuite dans un autre ötablissement, le lazaret de

campagne, Systeme qui a fait fureur en Prusse, s'est montre plein d'inconvenienls, si

bien que le mödecin en chef de l'armöe prussienne, Dr Löffler, en etait döjä
revenu en 1869.

Comme M. le colonel R., l'auteur veut: «que les blesses soient transportös
aussi rapidement que possible hors de la portee des projectiles et, si possible, aussi
hors du terrain de combat. »

Pour cela il faut des moyens de transport suffisanls. L'auteur fait observer ä

M. R. que son systöme de porteurs ä bras, applique au transport de tous les hommes
griövement blessös n'est pas realisable. M. R. dit en effet qu'il faudra laisser les

blessös, par groupes, dans les endroits plus ou moins abrites, jusqu'ä ce qu'ils puissent

en ötre relevös apres la bataille. On devra souvent en effet avoir recours ä

cette triste maniöre de proceder, mais in extremis, quand les moyens de Iransport
manqueront. Le cölebre chirurgien-mililaire Pirogoff exigait 4000 brancardiers

pour une armöe de 100,000 hommes. Combien nous sommes loin de ce chiffre I

Le transporl de ces blessös doit s'effectuer, au contraire, rapidement et, si
possible, loujouis jusque lä oü ils peuvent recevoir des soins : pour cela il faut avoir
aussi recours aux voitures. Quelques chirurgiens ont il est vrai exagöre les dou-
leurs que ce mode de transport occasionne. Mais Pirogoff lui-möme, cito tout ä

l'heure, et les autres chirurgiens militaires ayant fait des campagnes, affirment

que les blesses supportent le transport en voiture trös-facilement pendanl quls
sonl encore sous 1'influence de ce qu'en Chirurgie militaire on appelle le «choc.»

II vaudra donc mieux etablir la premiöre place principale de pansement ä une
certaine distance du combat, afin que blesses et chirurgiens y soient plus
tranquilles et mieux abritös.

La presence des medecins sur le lieu meme du combat n'a d'autre utilitö que
celle de diriger le transporl des blesses, ce que du reste un bon sous-officier de

Iroupe sanitaire fera aussi bien el souvent mieux. Cette presence des medecins au
milieu du feu est condamnöe par les principaux chirurgiens-militaires. Quant aux
medecins de troupe, ensuite dece qui vient d'etredit.ils devront surveiller le transport,

faire les pansements trös-urgents, et surtout trier les blesses pour que
suivant la gravitö de leurs blessures ils soient expedies aux etablissements les plus
rapprochös ou aux plus eloignös.

Les ambulances constiluent ä la fois les etablissements sanitaires les plus
rapprochös du combat, les places principales de pansement, et on doit avoir les moyens
d'improviser des lazarets de campagne, au moyen de renforls, si les höpitaux sont
trop eloignös. M. R. donne ä chaque division une ambulance, repartie en deux
divisions et en quatre seclions.

Administralivement parlant, cette division pourrait subsister, suivant ses
propositions, mais non poinl la section qui aurait 5 mödecins, '/» de compagnie d'in-
firmiers, 4/j compagnie de brancardiers et 1 '/t fourgon, sans compter */t de
colonne de transpoit.

Cette proposition rappeile les grands lazarets prussiens donl Ie demembrement
a öle si fatal ä Sadowa.

Nous proposons au contraire de conserver notre systöme d'apres lequel chaque
ambulance (dönommöe mal ä propos section) constitue une unite tactique indepen-
dante, possedant un materiel et un personnel complets. On pourrait sous le
commandement d'un major en röunir 5 ou 6 en une brigade d'ambulance altachee ä
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la division au möme titre quela brigade d'artillerie par exemple, et elles pourraient
s'approprier ä toutes les combinaisons exigöes par les circonstances du moment.
Apres avoir suffisamment pourvu les divisions de ces ambulances, il faudra qu'il
en reste une reserve qui suivra pour l'etablissement des lazarets d'ötapes.

Le colonel R. veut que le medecin en chef puisse ä toul instant disposer libre-
ment de tout le personnel et de tout le matöriel sanitaire. Eh bien I suivanl nos
propositions on pourrait, sans courir aucun danger de confusion, detacher subite—

ment 2 ou 3 ambulances d'une division pour venir au secours des 5 ou 6 ambulances

d'une division fortement engagee. Löffler a vivement regrettö ä Sadowa que
l'organisation prussienne ne permette pas d'agir ainsi.

II y a aussi la Convention de Geneve ä prendre en consideration, et suivant le
projet R., en cas de retraite, on laisserail les malades en arriöre mais point de
matöriel avec eux. Mais il n'est pas dans l'esprit de la Convention que les blesses

et malades puissent ötre livres ä l'ennemi sans leurs mödecins, infirmiers et
du materiel.

Ici donc encore, les propositions R. ne sont pas admissibles.

Nous terminons ces quelques notes en indiquant la composition de l'ambulance
teile qu'elle est proposöe par le Dr Schnyder, sauf ä la complöter, suivant les
dösirs emis par le colonel R. ä la conförence des medecins divisionnaires.

4 ä 5 mödecins;
1 quartier-maitre ou commissaire sanitaire;
5 ou 6 officiers;

1 sergent-major infirmier;
1 fourrier;
2 sergents;
8 caporaux;
1 cuisinier;
1 sous-officier du train;
4 soldals » »

18 hommes avec chevaux, etc.

Celte ambulance suisse, fort louee par un medecin militaire allemand (Gurlt),

fiourrait
Ötre augmentöe en personnel pour satisfaire aux exigences du moment et

'effectif de l'ambulance serait alors le suivant:

a) Personnel.
4 ä 5 medecins;
1 quartier-maitre ou commissaire sanitaire, soit:
5 ä 6 officiers.

1 sergent-major infirmier;
1 fourrier infirmier ou brancardier ;
2 sergents infirmiers;
8 infirmiers;
1 cuisinier;
1 sergent de brancardiers (pour faciliter la repartition des brancardiers

en deux sections, dont l'une serait sous le commandement du

sergent-major-infirmier et l'autre sous le commandement de ce
dernier;)

20 brancardiers;
1 sous-officier du train;
5 soldats du train.
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b) Materiel.

1 fourgon nouveau modele;
2 voitures de Iransport pour malades et blessös, donl l'nne forme Om¬

nibus.
1 voiture pour bagage, materiel et provisions.

4 voitures.

2 ä 6 chevaux de seile pour officiers;
1 cheval de seile pour le sous-officier du train;
9 ä 10 chevaux de trait.

12 ä 17 chevaux.

M. Schnyder donnerait six de ces ambulances ä chaque division, auprös de

laquelle elles formeraient une brigade d'ambulance. En oulre un certain nombre
d'ambulances seraient tenues pretes ä fonctionner comme lazarets d'ötapes; d'autres

resteraient comme reserve.
Orbe, 3 janvier 1873.

H. Gollikz, möd. de division.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le döpartement mililaire födöral a adressö aux autorites mililaires des Cantons
les circulaires suivantes:

Berne, le 8 fevrier 1873.
Le departement a l'honneur de vous informer que l'examen des sous-officiers

d'artillerie, de cavalerie et de carabiniers, qui, aux termes des röglements
speciaux sur la matiere, se prösenteront pour obtenir le brevet d'officier, aura lieu
aux endroits ci-apres dösignös :

Pour les sous-officiers d'artillerie, le lundi 10 mars, ä 8 heures du matin, ä la

caserne de Thoune.
Pour les sous-officiers de cavalerie (qui devront se presenter non montös), le

lundi 10 mars, ä 9 heures du matin, ä la caserne de Thoune.
Pour les sous-officiers de carabiniers, le lundi 10 mars, ä 8 heures du matin,

ä la caserne d'Aarau.
Nous prions, en consequence, les autorites militaires des Canlons qui auront

des sous-officiers ä presenter de nous en faire parvenir Ia liste avec l'etat de Service

et un exlrail des listes de conduite des interesses jusqu'au 1" mars prochain
au plus tard et de leur donner l'ordre de se rendre aux piaces d'armes respectives

aux jours et heures indiquös pour s'y presenter ä l'instructeur en chef de
leur arme.

Quant aux sous-officiers d'artillerie, nous rappelons encore spöcialement ä votre
souvenir les dispositions de l'arröte du 20 mars 1865 sur les conditions ä remplir
par eux pour ötre brevetös, et cela afin qu'il ne se presente pas ä l'examen des

militaires ne remplissant pas les conditions reglementaires.
Les sous-officiers d'artillerie pourront, apres avoir subi d'une maniere satisfai-

sante l'examen du 10 mars, assister ensuite ä une öcole de recrues ou, ä leur
choix, suivre le cours pröparatoire qui aura lieu en automne, conjointement avec
l'ecole des aspirants de Ile classe.

Nous vous informons en outre que l'examen d'admission auquel les aspirants ä

l'etat-major föderal du gönie doivent assister, ä teneur de notre circulaire du
31 janvier 1864, aura lieu le vendredi 14 mars prochain, ä 8 heures du matin,
au bureau de l'inspecteur födöral du gönie, M. le colonel födöral Wolff, ä

Zürich.
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